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Arrêté grand-ducal du 16 mars 2001 tendant à faire déclarer d’utilité publique l’extension de l’école
centrale à Dreiborn.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande du Syndicat de communes pour la construction, l’entretien et le fonctionnement d’une école centrale

à Dreiborn du 29 novembre 1999;
Vu la loi du 15 mars 1979 sur l’expropriation pour cause d’utilité publique;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre des Travaux Publics et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:
Art. 1er. Est déclarée d’utilité publique l’extension de l’école centrale à Dreiborn.
Art. 2. Sont approuvés le tableau des emprises et le plan parcellaire relatifs à ces travaux.
Les parcelles de terrain dont l’emprise est nécessaire à l’exécution de ces travaux seront, en tant que de besoin,

expropriées conformément aux dispositions afférentes de la loi du 15 mars 1979 sur l’expropriation pour cause d’utilité
publique.

La prise de possession des parcelles visées doit être réalisée dans un délai de cinq ans.
Art. 3. Notre Ministre des Travaux Publics est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au

Mémorial.
La Ministre des Travaux Publics, Palais de Luxembourg, le 16 mars 2001.
Erna Hennicot-Schoepges Henri

Administration de l’Environnement. – Nominations. – RECTIFICATIF. – Par arrêté grand-ducal du 30 mars
2001, Monsieur Frank Thewes, ingénieur à l’Administration de l’Environnement a été nommé ingénieur inspecteur
auprès de la même administration avec effet au 1er avril 2001.

Administration du Cadastre et de la Topographie. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 30 mars
2001, Monsieur André Jean Peffer, ingénieur première classe à l’administration du cadastre et de la topographie, a été
nommé directeur adjoint de la même administration.

Association syndicale libre. – B e r b o u r g . – En conformité à l’article 6 de la loi du 28 décembre 1883,
l’association syndicale libre pour l’aménagement d’un drainage dans les parcs à bétail aux lieux-dits «Im Koelber, Auf
der Follerd» à Berbourg, commune de Manternach, a déposé un double de l’acte d’association au Gouvernement et au
secrétariat communal de Manternach.

Commission de nomenclature. – Désignation d’un représentant suppléant du Conseil d’administration
de l’Union des caisses de maladie. – Par arrêté ministériel du 9 avril 2001, Monsieur Nico Anton, employé de l’Etat,
a été désigné représentant suppléant du Conseil d’administration de l’Union des caisses de maladie en remplacement
de Monsieur Robert Weber, démissionnaire.

Consulats. – Exequatur. – Par arrêté grand-ducal du 30 mars 2001, Son Altesse Royale le Grand-Duc a daigné
délivrer à Monsieur Jean-Claude Babin l’exequatur qui lui est nécessaire pour exercer les fonctions de Consul de France
au Grand-Duché de Luxembourg.

Par arrêté grand-ducal du 30 mars 2001, Son Altesse Royale le Grand-Duc a daigné délivrer à Monsieur Alexis
Thielen l’exequatur qui lui est nécessaire pour exercer les fonctions de Consul honoraire de la République d’Estonie au
Grand-Duché de Luxembourg.

Consulats. – Prorogation de mandat. – Par arrêté grand-ducal du 30 mars 2001, le mandat consulaire de
Monsieur Anders Wall, Consul Général honoraire du Grand-Duché de Luxembourg à Stockholm, a été prorogé pour
une période renouvelable de cinq ans.

Corps diplomatique. – Nominations. – Par arrêtés grand-ducaux du 30 mars 2001 Mesdames Nicole Bintner,
Yuriko Backes, Christine Goy et Monsieur Robert Lauer ont été nommés Secrétaire de Légation en service ordinaire.

Indigénat.
(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Naturalisations
– Par loi du 27.01.2001, la naturalisation est accordée à la dame AKALIN Gamze Ipek, née le 01.06.1970 à Ankara

(Turquie), demeurant à Olm.
Cette naturalisation a été acceptée le 09.03.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par

l'officier de l'état civil de la commune de Kehlen.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 27.01.2001, la naturalisation est accordée au sieur BITEGETSE IMANA Bernard, né le 01.03.1950 à
Masisi (R.D. du Congo), demeurant à Differdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 06.03.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.01.2001, la naturalisation est accordée au sieur COLACI Cosimo, né le 28.09.1972 à Castrignano del
Capo (Italie), demeurant à Strassen.

Cette naturalisation a été acceptée le 12.03.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Strassen.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.01.2001, la naturalisation est accordée au sieur DA SILVA JORGE Ludovic José, né le 05.12.1976 à
Thionville (France), demeurant à Belvaux.

Cette naturalisation a été acceptée le 08.03.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Sanem.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de JORGE Ludovic José.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 27.01.2001, la naturalisation est accordée au sieur GONCALVES DE ARAUJO Carlos, né le 28.09.1972
à Folschette, demeurant à Rambrouch.

Cette naturalisation a été acceptée le 05.03.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Rambrouch.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.01.2001, la naturalisation est accordée au sieur LIU Ka Leung, né le 21.07.1976 à Hong Kong (Chine),
demeurant à Heffingen.

Cette naturalisation a été acceptée le 07.03.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Heffingen.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.01.2001, la naturalisation est accordée à la dame MARCHAL Annie Hermance Jeanne, née le
04.02.1951 à Athus (Belgique), demeurant à Bascharage.

Cette naturalisation a été acceptée le 08.03.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Bascharage.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.01.2001, la naturalisation est accordée au sieur MICUCCI Angelo, né le 23.03.1961 à Putignano
(Italie), demeurant à Rodange.

Cette naturalisation a été acceptée le 07.03.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Pétange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.01.2001, la naturalisation est accordée au sieur RASCHELLA Salvator, né le 28.04.1961 à Montigny-
en-Ostrevent (France), demeurant à Differdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.03.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 15.12.2000, la naturalisation est accordée à la dame SOPIC Slavica Zorica, née le 30.10.1965 à
Luxembourg, demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.02.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d‘Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 15.12.2000, la naturalisation est accordée à la dame TCHOROWSKI Norine Eliane Pia, née le
16.11.1960 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 02.02.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d‘Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.01.2001, la naturalisation est accordée au sieur WOLNICKI Damian Filip, né le 16.07.1975 à
Sosnowiec (Pologne), demeurant à Mertzig.

Cette naturalisation a été acceptée le 08.03.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Mertzig.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.01.2001, la naturalisation est accordée à la dame ZHU Beilei, née le 04.05.1971 à Zhejiang (Chine),
demeurant à Bettembourg.
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Cette naturalisation a été acceptée le 14.03.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Bettembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 15.12.2000, la naturalisation est accordée au sieur BARBOSA DOS ANJOS Manuel Antonio, né le
22.01.1966 à Carrapatas/Macedo de Cavaleiros (Portugal), demeurant à Differdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 06.03.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de DOS ANJOS Manuel

Antonio.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 15.12.2000, la naturalisation est accordée à la dame MARTINS VELOSO Celeste Maria, née le
18.02.1968 à Rio Tinto/Gondomar (Portugal), demeurant à Differdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 06.03.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de VELOSO Celeste Maria.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 27.01.2001, la naturalisation est accordée au sieur DRYE Michel François Prosper, né le 09.06.1962 à
Etterbeek (Belgique), demeurant à Perlé.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.03.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Rambrouch.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.01.2001, la naturalisation est accordée à la dame SEMAL Nathalie Jacqueline Ghislaine, née le
29.11.1963 à Nivelles (Belgique), demeurant à Perlé.

Cette naturalisation a été acceptée le 12.03.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Rambrouch.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 15.12.2000, la naturalisation est accordée au sieur FERNANDES FERREIRA Paulo, né le 28.08.1969 à
Valdozende/Terras de Bouro (Portugal), demeurant à Schifflange.

Cette naturalisation a été acceptée le 06.03.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Schifflange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 15.12.2000, la naturalisation est accordée à la dame CRUZ MANATA Lena Maria, née le 11.03.1972 à
Esch-sur-Alzette, demeurant à Schifflange.

Cette naturalisation a été acceptée le 23.01.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Schifflange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 15.12.2000, la naturalisation est accordée au sieur KARDELEN Muammer, né le 25.05.1957 à Izmir
(Turquie), demeurant à Redange-sur-Attert.

Cette naturalisation a été acceptée le 26.01.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Redange-sur-Attert.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 15.12.2000, la naturalisation est accordée à la dame SOLMAZER Sevim, née le 09.02.1962 à Turgutlu
(Turquie), demeurant à Redange-sur-Attert.

Cette naturalisation a été acceptée le 26.01.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Redange-sur-Attert.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.01.2001, la naturalisation est accordée au sieur KOSALKA Czeslaw Stanislaw, né le 03.05.1963 à
Stopnica (Pologne), demeurant à Schifflange.

Cette naturalisation a été acceptée le 07.03.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Schifflange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.01.2001, la naturalisation est accordée à la dame JAWORSKA Dorota Marianna, née le 22.08.1967
à Myszkow (Pologne), demeurant à Schifflange.

Cette naturalisation a été acceptée le 07.03.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Schifflange.
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Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 15.12.2000, la naturalisation est accordée au sieur LOPS Alberto, né le 25.07.1955 à Novara (Italie),
demeurant à Schifflange.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.02.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Schifflange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 15.12.2000, la naturalisation est accordée à la dame POMPEI Ernesta, née le 10.01.1957 à Gubbio (Italie),
demeurant à Schifflange.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.02.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Schifflange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 15.12.2000, la naturalisation est accordée au sieur NAQVI S. Kazem, né le 28.03.1947 à Madras (Inde),
demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.02.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 15.12.2000, la naturalisation est accordée à la dame NAZAR Badri, née le 25.03.1948 à Poona (Inde),
demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.02.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 15.12.2000, la naturalisation est accordée au sieur NERANCIC Adam, né le 07.08.1947 à Golubinci
(Yougoslavie), demeurant à Schieren.

Cette naturalisation a été acceptée le 23.01.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Schieren.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 15.12.2000, la naturalisation est accordée à la dame MARINKOVIC Ljubinka, née le 25.02.1954 à Kozuar
(Yougoslavie), demeurant à Schieren.

Cette naturalisation a été acceptée le 23.01.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Schieren.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 15.12.2000, la naturalisation est accordée au sieur OCAKDAN Enis, né le 05.05.1962 à Camli (Turquie),
demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 19.02.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 15.12.2000, la naturalisation est accordée à la dame MIRZA Emine, née le 10.09.1962 à Camli (Turquie),
demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 19.02.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.01.2001, la naturalisation est accordée au sieur PAN Zhengju, né le 28.10.1959 à Zhejiang (Chine),
demeurant à Ettelbruck.

Cette naturalisation a été acceptée le 07.03.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d‘Ettelbruck.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.01.2001, la naturalisation est accordée à la dame ZHAN Aizhu, née le 02.09.1957 à Zhejiang (Chine),
demeurant à Ettelbruck.

Cette naturalisation a été acceptée le 07.03.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d‘Ettelbruck.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.01.2001, la naturalisation est accordée au sieur ROMAO CIPRIANO Mario José, né le 21.06.1967 à
Vila Moreira/Alcanena (Portugal), demeurant à Medernach.

Cette naturalisation a été acceptée le 08.03.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Medernach.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de CIPRIANO Mario.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication.
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– Par loi du 27.01.2001, la naturalisation est accordée à la dame FASANO Ezia, née le 29.05.1969 à Ettelbruck,
demeurant à Medernach.

Cette naturalisation a été acceptée le 08.03.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Medernach.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.01.2001, la naturalisation est accordée au sieur SANTOS SILVA José Manuel, né le 11.06.1961 à Vila
de Cucujaes/Oliveira de Azemeis (Portugal), demeurant à Belvaux.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.03.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Sanem.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de SILVA José Manuel.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 27.01.2001, la naturalisation est accordée à la dame QUINTIAO MESQUITA Maria do Céu, née le
23.02.1965 à Valença (Portugal), demeurant à Belvaux.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.03.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Sanem.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de MESQUITA Maria do Céu.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 15.12.2000, la naturalisation est accordée au sieur SHEN Chunfu, né le 24.12.1954 à Beijing (Chine),
demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 05.03.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 15.12.2000, la naturalisation est accordée à la dame ZHAO Yanling, née le 07.11.1955 à Beijing (Chine),
demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 05.03.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.01.2001, la naturalisation est accordée au sieur THEIS Joseph Jules Marie, né le 11.10.1962 à
Luxembourg, demeurant à Steinfort.

Cette naturalisation a été acceptée le 07.03.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Steinfort.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.01.2001, la naturalisation est accordée à la dame SCHUL Bernadette Catherine Marie Cécile, née le
18.03.1961 à Saint-Léger (Belgique), demeurant à Steinfort.

Cette naturalisation a été acceptée le 12.03.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Steinfort.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 15.12.2000, la naturalisation est accordée au sieur ZHAN Guoqin, né le 30.10.1961 à Zhejiang (Chine),
demeurant à Steinfort.

Cette naturalisation a été acceptée le 19.02.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Steinfort.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 15.12.2000, la naturalisation est accordée à la dame ZHU Cuilian, née le 12.02.1961 à Zhejiang (Chine),
demeurant à Steinfort.

Cette naturalisation a été acceptée le 19.02.2001 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Steinfort.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Ministère de la Famille, de la Solidarité sociale et de la Jeunesse. – Centres socio-éducatifs de l’Etat.
– Examens. – Il est porté à la connaissance des intéressés que le Ministère de la Famille, de la Solidarité sociale et de
la Jeunesse organisera le 23 mai 2001 un examen d’admission au stage dans la carrière de l’éducateur gradué, un
examen d’admission au stage dans la carrière de l’éducateur et de l’éducateur instructeur.

Ministère de la Famille, de la Solidarité sociale et de la Jeunesse - Services pour personnes âgées. –
Agrément. – Par arrêté ministériel du 27 mars 2001, l’agrément provisoire a été accordé à l’organisme gestionnaire
« Stëftung Hëllef doheem », ayant son siège à 50, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg, pour l’exercice de
l’activité de « centre psycho-gériatrique», appelé « Siwebueren », à l’adresse 306, rue Rollingergrund, L-2441
Luxembourg.

L’agrément provisoire a été enregistré sous le numéro PA/01/04/031.
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Ministère de la Famille, de la Solidarité sociale et de la Jeunesse - Services pour personnes âgées. –
Agrément. – Par arrêté ministériel du 27 mars 2001, l’agrément provisoire a été accordé à l’organisme gestionnaire
« Claire asbl », ayant son siège à 24, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité de « centre
intégré pour personnes âgées », à l’adresse 4, rue de la Tannerie, L-3288 Bettembourg.

L’agrément provisoire a été enregistré sous le numéro PA/98/01/007.

Ministère de la Famille, de la Solidarité sociale et de la Jeunesse - Services pour personnes âgées. –
Agrément. – Par arrêté ministériel du 26 mars 2001, l’agrément provisoire a été accordé à l’organisme gestionnaire
« Claire asbl », ayant son siège à 24, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité de « centre
intégré pour personnes âgées », appelé « Haaptmann’s Schlass », à l’adresse 4, Brucherstrooss, L-6831 Berbourg.

L’agrément provisoire a été enregistré sous le numéro PA/98/01/006.

Ministère de la Famille, de la Solidarité sociale et de la Jeunesse - Services pour personnes âgées. –
Agrément. Par arrêté ministériel du 27 mars 2001, l’agrément provisoire a été accordé à l’organisme gestionnaire «
Commune de Sanem », ayant son siège à l’administration communale de Sanem, B.P. 74, L-4401 Belvaux, pour
l’exercice de l’activité de « centre intégré pour personnes âgées », appelé « Résidence Dickskopp », à l’adresse 2, rue
Scheierhaff, L-4492 Soleuvre.

L’agrément provisoire a été enregistré sous le numéro PA/98/01/032.

Ministère de la Famille, de la Solidarité sociale et de la Jeunesse - Services pour personnes âgées. –
Agrément. – Par arrêté ministériel du 28 mars 2001, l’agrément provisoire a été accordé à l’organisme gestionnaire
« Stëftung Hëllef doheem », ayant son siège à 50, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg, pour l’exercice de
l’activité de « centre psycho-gériatrique», appelé « Am Schlass », au château de Wiltz, L-9516 Wiltz.

L’agrément provisoire a été enregistré sous le numéro PA/00/04/027.

Ministère de la Famille, de la Solidarité sociale et de la Jeunesse - Services pour personnes âgées. –
Agrément. – Par arrêté ministériel du 28 mars 2001, l’agrément provisoire a été accordé à l’organisme gestionnaire
« Stëftung Hëllef doheem », ayant son siège à 50, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg, pour l’exercice de
l’activité de « centre psycho-gériatrique», appelé « Op Rabatt », à l’adresse 27A, rue Duchscher, L-6434 Echternach.

L’agrément provisoire a été enregistré sous le numéro PA/00/04/028.

Ministère de la Famille, de la Solidarité sociale et de la Jeunesse - Services pour personnes âgées. –
Agrément. – Par arrêté ministériel du 29 mars 2001, l’agrément provisoire a été accordé à l’organisme gestionnaire
« Association Luxembourg Alzheimer », ayant son siège à 45, rue Nicolas Hein, L-1050 Luxembourg, pour l’exercice
de l’activité de « centre psycho-gériatrique » à l’adresse 45, rue Nicolas Hein, L-1050 Luxembourg.

L’agrément provisoire a été enregistré sous le numéro PA/99/04/023.

Ministère de la Famille, de la Solidarité sociale et de la Jeunesse - Services pour personnes âgées. –
Agrément. – Par arrêté ministériel du 28 mars 2001, l’agrément provisoire a été accordé à l’organisme gestionnaire
« Association Luxembourg Alzheimer », ayant son siège à 45, rue Nicolas Hein, L-1050 Luxembourg, pour l’exercice
de l’activité de « centre psycho-gériatrique » à l’adresse 1, Daehlerbach, L-9644 Dahl.

L’agrément provisoire a été enregistré sous le numéro PA/00/04/025.

Ministère de la Famille, de la Solidarité sociale et de la Jeunesse - Services pour personnes âgées. –
Agrément. – Par arrêté ministériel du 28 mars 2001, l’agrément a été accordé à l’organisme gestionnaire « Ville de
Differdange», ayant son siège à B.P. :12, L-4501 Differdange, pour l’exercice de l’activité de « repas-sur-roues » à
l’adresse B.P. :12, L-4501 Differdange.

L’agrément a été enregistré sous le numéro PA/00/07/032.

Ministère de la Famille, de la Solidarité sociale et de la Jeunesse - Services pour personnes âgées. –
Agrément. – Par arrêté ministériel du 26 mars 2001, l’agrément provisoire a été accordé à l’organisme gestionnaire
« Amiperas asbl », ayant son siège à B.P. : 2234, L-1022 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité de « centre régional
d’animation et de guidance », appelé « Um leschte Steiwer », à l’adresse 26, Dernier Sol, L-2543Luxembourg.

L’agrément provisoire a été enregistré sous le numéro PA/98/05/021.

Relations extérieures. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 30 mars 2001, Monsieur Paul Faber, Envoyé
extraordinaire et Ministre plénipotentiaire en service ordinaire a été nommé Chef de mission diplomatique
luxembourgeoise en République de Saint-Marin, avec résidence à Rome.
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Maladies Cantons Totaux
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M = Maladie

D = Décès
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Fièvre typhoïde 1 1

Fièvre paratyphoïde

Autres Salmonelloses 4 1 9 1 1 1 2 2 1 1 23 1 42

Diphtérie

Coqueluche

Scarlatine 2 2 3 14

Légionelloses 1 1

Méningite infectieuse 1 1 1 5

Dysenterie

Tbc pulmonaire 1 1 2 3 11

Tbc autres organes 1

Tbc pleurale 1 1 1

Tbc Primo-infection

Mal. Creutzfeldt-Jacob

Paludisme

Hépatite infectieuse 35 2 37 30 82
Rougeole 1 1 1
Blennoragie 1
Condylome accum.
Syphilis 1 1
Tétanos
Psittacose
S.I.D.A. 1 1 1

1 2

Santé.
Relevé des maladies transmissibles déclarées pendant le mois de mars 2001.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg

Imprimeur: Imprimerie de la Cour Victor Buck, s. à r. l. Luxembourg


	S o m m a i r e 
	Arrêté grand-ducal du 16 mars 2001 tendant à faire déclarer
	Administration de l’Environnement. – Nominations. – RECTIFICATIF. – Par arrêté
	Administration du Cadastre et de la Topographie. – Nomination. –
	Association syndicale libre. – Berbourg. – En conformité à l’article
	Commission de nomenclature. – Désignation d’un représentant suppléant du Conseil
	Consulats. – Exequatur. – Par arrêté grand-ducal du 30 mars
	Consulats. – Prorogation de mandat. – Par arrêté grand-ducal du
	Corps diplomatique. – Nominations. – Par arrêtés grand-ducaux du 30
	Ministère de la Famille, de la Solidarité sociale et de
	Ministère de la Famille, de la Solidarité sociale et de
	Ministère de la Famille, de la Solidarité sociale et de
	Relations extérieures. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 30
	Santé. Relevé des maladies transmissibles déclarées pendant le mois de

